
 

  
 
  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 3 mai 2024 

 

 
 

 

 Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lot 6 328 440 — Société 9366-0272 Québec inc. 

Madame  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 4 avril 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous avons 
concernant votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

De plus, nous ne sommes pas en mesure de vous envoyer quelques fichiers relatifs au 
lot cité en objet puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

Par ailleurs, des décisions concernant votre requête se trouvent à être dans les 
dossiers numéro 036353, 176172, 176173, 190403 et 407198. Vous pourrez les 
récupérer sur notre site Internet : https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. 
Ensuite, vous devez inscrire un des numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » 
de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». Finalement, en dessous du segment 
« Progression de la demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers 
disponibles.

















1~ ,flffi l .ljfliHI W f#VIKltVn 
du lenttolre agrlcole . 
duQu6bH 

FORMULAIRE DE lEPltSENTATIONS 

DATE 29 novembre 1990 

OBJET : Demande d'autorisation (demande de permis) 
Dossier nwœro: 176172 - 20140 

SI les faits ou les fnonch apparaissant au rapport d'analyse vous semblent 
Incomplets, erronés, ou si vous désirez porter A la connaissance de la Cornmts­
ston d'autres faits, nous vous invitons à formuler vos représentations A 1 'aide 
de ce formulaire et à le retourner 1~ plus rapidement possible. 

A l'attention de: Madame Suzanne Gobeille 

La présente est pour ajouter des précisions quant à l'utilisation 

du -lot acquis a Charlesbourg (980-1) -et a la ·demande de 

modification de la forme du terrain par un échange de terrain, 

soit le lot P980-1 et les lots P2456-19, P2456-20 et P2454. 

La modification demandée est nécessaire pour une meilleure 

utilisation des espaces disponibles. 

L'entreprise CENTRE JARDIN HAMEL a acquis cette partie de terrain 

en vue d'y transférer notre unité de production de plantes 

vivaces. Ainsi lorsque mise en opération nous pourrons y 

produire annuellement plus de 100,000 plantes vivaces en pots. 

De plus, ce site nous permet la commercialisation des végétaux 

produits à 110Lre pépliilère de production situee à Pont Rouge. , 

Même si nous vendons ce, tains maté, iaux 11écessalres au Jardinage, 

Rous y ver,6er,s fH1 iHcipalemer,t des pi odu i ts ho, L icoles (75%) et 

Gaétan Hamel, p.d.g. 

29 novembre 1990 Signature 

S'il y a lieu, veuillez retourner 
Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 
Direction des services techniques 
200-A, chemin Sainte-Foy, 2e ftage 
Q.uébec (Qufbec) 

ce formulaire à l'adresse suivante; 

GlR 4X6 
/cg 
A 1 'attention de 

. R~ Ç U ~ 
..... 

• \ DEC S 
1990 

- ~•à,,. ., 1),S1'-. 
C,:r.' , f",Y • - - -SUZANNE G0BEILLE 



RAPPORT D'ANALYSE 

DOSSIER NUMÉRO: 176172 

20140 

Québec, le 1er novembre 1990 

CODE GÉOGRAPHIQUE: 

1. IDENTIFICATION 

DEMANDERESSE 

Investissements Vallant 
Inc. 

5165, ch. de la Reine­
Marie - suite 412 

Montréal, Qc 

H3W 1X9 

Propriétaire 

MUNICIPALITÉ 

Charlesbourg (V) 

160, 76ème rue Est 

Charlesbourg, Qc 

GlH 7H5 

a/s Jacques Dorais 

Greffier 

MANDATAIRE 

Denis L. Tremblay 

177, 7lème rue Est 

Charlesbourg, Qc 

GlH 114 

(418) 628-5544 

Arpenteur-géomètre 

COMMUNAUTÉ 

Communauté Urbaine de 
Québec 

399, rue Saint-Joseph Est 

Québec, Qc 

GlK 8E2 

( 418) 529-8771 

a/s Jean Guyard 

Dir. urb. 

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE 

NOS DES LOTS: P.2456-19, P.2456-20 et P.2456 

SUPERFICIE TOTALE VISÉE: 1 719,6 mètres carrés 

RANG: 

CADASTRE: Paroisse de Charlesbourg 

DIVISION D'ENREGISTREMENT: Québec 

MISE-EN-CAUSE 

Centre Jardin Hamel 
(1985) Inc. 
a/s Jean-Luc Lavoie 

6029, boulevard Hamel 

Ancienne-Lorette, Qc 

GOE 2H3 

(418) 871-6010 

Acquéresse 

U.P.A. 

Fédération de l'U.P.A. de 
Québec 

5185, rue Rideau 

Ancienne-Lorette, Qc 

G2E 5S2 

(418) 872-0770 

a/s Pierre Bouffard 

Conseiller technique en 
aménagement 

LES RENSEIGNEMENTS OBTENUS NOUS INDIQUENT QUE LA PROPRIÉTAIRE DE LA SUPERFICIE 
VISÉE EST PROPRIÉTAIRE DE LOTS CONTIGUS. 
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2. FAITS, RENSEIGNEMENTS ET REPRÉSENTATIONS 

Cette partie résume les renseignements fournis par le demandeur ou d'autres 
intervenants en rapport avec cette demande. 

2.1 DOCUMENTS FOURNIS PAR LA DEMANDERESSE À L'APPUI DE LA DEMANDE 

- Titres de propriété 

- Plan parcellaire 

- Rapports de la Direction de 1' Urbanisme de la Ville de 

Charlesbourg - Division 

5 et 11 juillet 1990 

du plan d'urbanisme - en 

2.2 NATURE DE LA DEMANDE ET MOTIF(S) DE LA DEMANDERESSE 

(-

date des 

La demanderesse .. Investissements Vallant Inc.·· s'adresse à la Commission 

afin d'obtenir 1' inclusion dans la zone agricole, d'une partie des 

lots 2456, 2456-19 et 2456-20 représentant 1 719,6 mètres carrés. Elle 

en demande également l'aliénation. J-
Les Investissements Vallant Inc. comptent vendre ces lots au Centre 

Jardin Hamel (1985) Inc., dans le cadre d'un échange (référence à notre 

dossier no 176173). Le Centre Jardin Hamel (1985) Inc. souhaite 

l'inclusion de ces parcelles car il est propriétaire du lot contigu 

P.980-1, localisé en zone agricole. L'aliénation est conditionnelle à 

l'inclusion. 

2.3 RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS EN COURS D'ÀNALYSE 

Dossiers en référence 

Dossier no: 176173 

Demanderesse: Centre Jardin Hamel (1985) Inc. 

Lot: P.980-1 

Demande: exclusion 

Décision: en traitement 



Dossier no: 036353 

Demandeur: Clément Bédard 
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Lots: 980-1, 959-9 et 1001-7 

Demande: inclusion (site d'une pépinière de production) 

Décision: accordée 

Appels téléphoniques 

Le 26 octobre 1990, nous avons contacté messieurs Denis Tremblay, 

arpenteur-géomètre et mandataire, Jean-Luc Lavoie, représentant le 

.. Centre Jardin Hamel (1985) Inc.·· et madame Fabienne Mathieu, chef de la 

division du plan d'urbanisme à la Ville de Charlesbourg. 

Le Centre Jardin Hamel de Charlesbourg fait principalement le 

commerce de produits horticoles et de matériaux de construction. 

Moins de 10% de son activité peut-être qualifiée d'agricole 

(information produite par Monsieur Lavoie). 

La Ville de Charlesbourg souhaite que l'ensemble de la propriété de 

Jardin Hamel soit exclu de la zone agricole, 

pratique plus d'agriculture et que l'on 

l'intégrer à la trame urbaine. 

2.4 RÉSOLUTION DE LA CORPORATION MUNICIPALE 

compte tenu qu'on n'y 

pourrait ainsi mieux 

La corporation municipale indique à la Commission qu I elle n'est pas 

d'accord avec la demande pour les motifs suivants: 

terrain situé en bordure de la 80ème rue Est, dans un secteur 

résidentiel, prioritaire pour le développement de la ville; 

site où il ne se fait plus d'agriculture mais où Centre Jardin Hamel 

exploite un commerce de vente; 

usage incompatible avec le zonage municipal. 

La Ville de Charlesbourg souhaite l'exclusion totale du lot 980-1. Nous 

invitons la Commission à consulter la résolution no CE-90-16216. 
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2.5 AVIS DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE 

La Communauté Urbaine de Québec indique à la Commission qu'elle appuie 

la demande d'exclusion de l'ensemble du lot 980-1. 

motivée dans une résolution datant du 24 juillet 1990. 

Sa position est 

La Communauté Urbaine de Québec ne s'est pas prononcée au sujet de 

l'inclusion des lots visés. 

3. DONNÉES BIOPHYSIQUES ET SOCIO-ÉCONOMIQUES 

Ces données proviennent essentiellement des outils de référence dont dispose la 
Commission (photographies aeriennes, mosaïques, cartes cadastrales, cartes de 
potentiel des sols, cartes de l'inventaire forestier, rapports pédologiques, etc.) 
et sont l'objet, lorsque nécessaire, d'une confirmation avec des personnes du 
milieu ou d'une visite par un analyste du terrain visé et du milieu environnant. 

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé: 

les photographies aériennes du 26 mai 1985 

la carte cadastrale de la zone agricole 

la carte de potentiel agricole des sols 

la carte de l'inventaire forestier 

Ces documents se retrouvent au dossier. 

L'analyse de cette demande n'a pas donné lieu à une visite de terrain. 

3.1 LE POTENTIEL AGRICOLE DES SOLS DU SECTEUR ET DES LOTS 

Selon les données de l' Inventaire des Terres du Canada, le potentiel 

agricole des sols de ce secteur est de classes 2, 3, 4 et 5 et les sols 

présentent des contraintes de fertilité, de drainage et d'affleurements 

rocheux ou de sol mince. 

Selon ces mêmes données, les lots visés s'inscrivent dans une unité 

cartographique où les sols de classe 2 dominent. 

3.2 LE TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE 

Selon l'interprétation des documents de référence, le terrain visé par 

la demande serait en friche. 
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3.3 L'UTILISATION DES LOTS ADJACENTS 

Selon l'interprétation des documents de référence, les lots adjacents au 

terrain visé sont en friche ou utilisés par le Centre Jardin 

Hamel (1985) Inc. 

3.4 LE MILIEU ENVIRONNANT 

Le terrain visé s'inscrit dans un milieu urbanisé où on note cependant 

une ferme encore en exploitation (Ferme SMA). 

4. SYNTHÈSE ET CONCLUSION 

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments d'analyse que 
nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les critères énumérés 
dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande. Enfin, nous concluons sur 
les effets de la demande sur la protection du territoire et les activités 
agricoles. LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE 
UNE DÉCISION. 

Le Centre Jardin Hamel (1985) Inc. est propriétaire du lot 980-1 

représentant 18 363,6 mètres carrés. Ce lot est en zone agricole 

(N/D 036353). On y trouve un commerce de vente de produits horticoles 

et de matériaux. 

Les Investissements Vallant Inc. sont propriétaires de plus de 

23 hectares sur plusieurs lots contigus dont une partie des 

lots 2456-19, 2456-20 et 2456. Cette propriété est en zone non agricole 

et elle est destinée à devenir un développement résidentiel. 

Aux dossiers nos 176172 et 176173, ces parties s'adressent à la 

Commission, dans le cadre d'un échange de terrain, afin d'obtenir des 

inclusion et exclusion. Le Centre Jardin Hamel (1985) Inc. désire céder 

une partie du lot 980-1 de 1 596,4 mètres carrés et en requiert 

l'exclusion. En contrepartie, les Investissements Vallant Inc. leur 

céderaient 1 719,6 mètres carrés, pris à même les lots P.2456-19, 

P.2456-20 et P.2456; ils en demandent l'inclusion et l'aliénation. La 

présente analyse vaut pour les deux dossiers précités. 

L'échange permettrait la création de terrains de configuration 

régulière. Les parties visées sont petites en étendue et sont en friche 

ou sous couverture végétale. Elles s'inscrivent dans un milieu urbanisé 

au coeur d'une zone destinée au développement résidentiel. 
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Compte tenu de la vocation du milieu et de l'utilisation commerciale du 

lot 980-1, il nous apparait maintenant peu opportun de le protéger pour 

des fins agricoles. Aussi, l'exclusion d'une partie du lot 980-1 de 

1 596,4 mètres carrés est sans impact. Dans une même ligne de pensée, 

il est sans intérêt d'inclure les parcelles à acquérir par le Centre 

Jardin Hamel (1985) Inc. 

En conclusion, notons que l'étude de ces demandes ne nous permet pas de 

considérer l'exclusion de l'ensemble du lot 980-1 telle que souhaitée 

par la Ville de Charlesbourg. 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES, 

SUZANNE GOBEILLE, analyste 

CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION. La 
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et 
vous sera communiquée par la poste. 







\ 
\ 

Carte: 



Commission de protection 
du territoire agricole 
au Québec 

DEMANDE D'AUTORISATION 

NOTE: Il est très important que ce formulaire soit soigneusement complété et que tous les documents 
exigés y soient joints, afin d'accélérer le traitement de votre demande. Tout formulaire incomplet 
sera retourné au demandeur, et cette demande pourra être refusée. 

1. Veuillez indiquer par un crochet la nature de votre demande. (Guide no 1) 

D utilisation non agricole 

D gravière, sablière 

D lotissement 

D exclusion 

[xi aliénation 

[!] inclusion 

2. NOM DU DEMANDEUR (Guide no 2) 

Nom: Investissement Vallat Inc. Numéro d'assurance-sociale: _______ _ 

Adresse: 5165, cl-temin de la Reine-Mari t,ccupation principale: _________ _ 

Municipalité: __ #_ 4_1_2 __ M_o_n_t _r_é_a_l ___ _ Téléphone: Rés.: __________ _ 

Code postal: __ H_3_w_ l_x_9 ______ _ Bur.: 

3. NOM DU PROPRIÉTAIRE EN TITRE (Si différent du demandeur) (Guide no 3) 

Nom: ______________ _ Numéro d'assurance-sociale: _______ _ 

Adresse: ____________ _ Occupation principale: _________ _ 

Municipalité: ___________ _ Téléphone: Rés.: ___________ _ 

Code postal: ___________ _ Bur.: ___________ _ 

4. MANDATAIRE (Guide no 4) 

Nom: Denis L. Tremblay Numéro d'assurance-sociale: 

Adresse: __ 1_7_7_,_ 7_l_e_ R_u_e_ E_s_t ____ _ Occupation principale: aroenteu..--g,t;nm-6 ,...e 

Municipalité: __ C_h_a_r _le_sb_o_u_rg"'------ Téléphone. Rés.: ___________ _ 

Code postal: __ G_l_E_ l_L_4 ______ _ 

5. Localisation du ou des lot(s) visé(s) par la demande (Guide no 5) 

1. 

2. 

3. 

Municipalité: Ville de Charlesboura 

Comté: Charlesbouro 

Nom du cadastre: Paroisse de Charlesbouro 

Division d'enregistrement: -~O~u=é=b~e=c"-----------------------

Superficie totale du lot 

Numéro du lot Nom de la concession 
ou du rang possédé par le visé par la demande 

propriétaire 

2456-19 ptie 12981,6 m2 1354,5 m2 

245t.::-20 p1-ie 7373.5 2 
1 ":!R. 7 2 y;, l'i' 

2456 ptie 215251,0 2 
226.4 m

2 rn 

TOTAL 235606,l 2 1 719,6 m 
2 

m 

NOTE: Vous devez joindre à votre demande une photocopie ou duplicata du (des) titre(s) de 
propriété pour le(s) lot(s) visé(s) par la demande. 



6. Description du (des) lot(s) visé(s) par la demande . 
.i!"'I .,. . 1 _, • Af Énumérer les utilisations actuelles du (des) lot(s) et mentionner s'il y a lieu la superficie de 

chacun de ces usages: résidence, commerce, industrie, récréation, agriculture: type de pro­
duction ou de culture: friche, boisé, érablière, céréales, autres ... Indiquer également ces 
usages sur le plan exigé à la section 1 O. 

agriculture: fttche 

B) Décrire toutes les constructions et ouvrages existants sur le ou les lot(s): maison, bâtiment et 
tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan exigé 
à la section 1 O. 

1. 

2. 

3. 

Numéro du lot 

2456-19 ptie 

2456-20 ptie 

2456 ptie 

Type de construction Superficie 

aucune -
aucune -
aucune -

., 
C) En rapport avec chacun des lots, donner les principales caractéristiques physiques de (des) 

lot(s) visé(s) par la demande: marécage, boisé (type de\ peuplement), colline, rivière, relief 
accidenté, route, servitude ... Vous de\/~Z égale,r;nent indiquer ces renseignements sur le plan 

1. 

2. 

3. 

exigé à la section 1 O. ' 

Numéro du lot Caractéristiques physiques 

2456-19 ptie plat, abandonné 

2456-20 ptie plat, abandonné 

2456 ptie plat, abandonné 

; 

D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) installés ou prévus par un règlement 
municipal et desservant le(s) lot(s) visé(s). Mentionner le numéro du règlement et la date de 
son adoption et indiquer la localisation de ces services sur le plan requis à la section 1 O. 

aqueduc et égouts installés dans la 80e Rue Est depuis de 

nombreuses années 

E) Si le propriétaire en titre possède un (des) lot(s) contigu(s) à celui (ceux) visé(s) par la demande, 
même si il(s) est (sont) séparé(s) par un chemin public, préciser le numéro, la superficie , 
l'usage et localiser le(s) sur le plan exigé par la section 1 O. 

Le propriétaire possède un terrain de plusieurs centaines de mètres 

carrés destiné à devenir un développement résidentiel et qui entoure 
com~lètement (sauf pour la rue) le lot 980-1. 

7. Description des lots des propriétaires voisins. 

A) Énumérer et détailler le ou les différent(s) usage(s) des lots adjacents aux lots faisant l'objet 
de la demande. 

AU NORD 

AU SUD 

A L'EST 

A L'OUEST 

Numéro du lot 

2456-19 ptie 

2456-20 ptie 

2456 ptie 

980-1 

Usages (si agricole, indiquer le type de production): 
pâturage, foin, céréales, légumes, aviculture, production laitière, 

porcine et autres usages non agricoles. 

agricil>le: friche, futur développement 

agricole: friche, futur développement 

agricole: friche, futur développement 

agricole: oéoinière 

B) Si le ou les lot(s) visé(s) par la demande longe(nt) un chemin public, préciser l'usage fait sur 
le lot situé de l'autre côté de ce chemin. 

commerces · 

8. Dire à quelle(s) fin(s) doit (doivent) être utilisé(s) le(s) lot(s) faisant l'objet de la demande. 
(Raisons ou motifs). (Guide no 8). ,, 

Cette demande d'inclusion est connexe à la demande d ' exclusion de 

Centre Jardin Hamel (1985) Inc. Les propriétaires veulent s'échanger 

des parties de lots, afin de rendre plus facile l'exploitation de leur 

terrain respectifs. La pépinière aurait un terrain plus régulier avec 

moins de contaaintes. t ' aliénation est aussi demandée puisqu'elle est 

conditionnelle à l'inclusion desces parties de terrain dans la zone 

agricoJ_e. 



9. Demande d'autorisation à des fins de développement résidentiel. 

NOTE: La section 9 ne doit être complétée que si votre demande constitue une demande d'auto-
risation applicable à des fins de développement résidentiel (Plusieurs résidences). 

a) Identifier l'étendue tptale du projet. 

b) Identifier en vert sur un plan la superficie visée par la demande. 

c) Fournir la date d'enregistrement des subdivisions. 

d) Fournir la date d'acceptation des rues par la municipalité et identifier les services installés. 
(Joindre une copie de la résolution ou du règlement) 

e) Identifier en jaune sur le plan les rues construites et la date des travaux. (Joindre une copie de 
la résolution ou du règlement) 

f) Préciser sur le plan la localisation des services d'aqueduc, d'égouts sanitaires, et les lignes 
de distribution électrique et téléphonique. 

g) Identifier en rouge sur le plan chaque lot vendu et mentionner la date d'enregistrement des 
actes de vente (fournir une copie ou photocopie de tous les contrats portant un certificat d'en­
registrement) . 

h) Identifier en bleu sur le plan les lots construits . 

i) Identifier en orange sur le plan les lots faisant l'9bjet de promesses de vente signées avant 
un décret de région agricole. Fournir une copie ge la promesse de vente, ainsi qu'une photo­
copie d'un chèque encaissé avant le décret de région agricole. 

10. Plan 
Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit obligatoirement fournir un plan 
détaillé à l'échelle illustrant: 

a) l'ensemble de la propriété appartenant au propriétaire concerné par la demande avec localisa­
tion des bâtiments; 

b) l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

c) les lots adjacents à l'emplacement à l'étude, ainsi que leurs utilisations, tel que demandé à la 
section 7; 

d) s'il s'agit de l'exploitation d'une gravière , sablière, il y aurait lieu de préciser: 
1) la superficie en exploitation; 
2) la superficie à exploiter; 
3) la profondeur de prélèvement; 
4) le programme de réaménagement prévu. 

NOTE: Il est suggéré de confectionner un plan à l'échelle en identifiant correctement les points 
cardinaux (nord, sud, est, ouest). Vous pouvez également joindre au plan toute photo­
graphie, copie de plan de cadastre ou tout autre document qui serait de nature à faciliter 
l'étude de votre demande. 

11. Représentations additionnelles: 

Vous aurez l'opportunité de faire des représentations écrites additionnelles, si vous le jugez 
à propos: à cet effet, vous serez avisé, sur réception de votre demande, de la date prévue 
pour l'audition de celle-ci, et du délai qui vous sera alors alloué pour faire parvenir ces 
représentations. 

AUDITION PUBLIQUE 

La commission peut rendre une décision sur toute demande sans la présence du demandeur 
ou de toute(s) personne(s) intéressée(s): 

Lorsque le territoire faisant l'objet de la demande est situé dans une zone agricole 
décrétée, la commission doit, tenir une audition publique si le demandeur ou toute per­
sonne intéressée en fait la demande (art. 60). 

Si vous désirez être entendu en audition publique, veuillez cocher cette case; D 

DÉCLARATION 
Je déclare que les informations fournies dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents 
annexés sont vraies et exactes. 

Signature du demandeur _____________ _ Date __________ _ 

Signature du propriétaire Date 

--- (si autre que le demandeur) jJ 
,r. I /4 - À.A.,, 
✓ 

I"--... 
I 

Signature du mandataire /- Date 1 <::. I I::, ( 

(s 'il y a lleu) _j 
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FORMULAIRE DE REPktSENTATIONS 

DATE : 29 novembre 1990 

OBJET : Demande d'autorisation (demande de permis) 
Dossier nurniro: 176173 - 20140 

St les faits ou les inoncis apparaissant au rapport d'analyse vous semblent 
Incomplets, erronés, ou sl vous désirez porter a la connaissance de la Cormils­
slon d'autres faits, nous vous invitons à formuler vos représentations â 1 'alde 
de ce formulaire et à le retourner 1~ plus rapidement possible. 

A l'attention de: Madame Suzanne Gobeille 

La présente est pour ajouter des précisions quant à l'utilisation 

du lot acquis à Charlesbourg (980-1) et à la demande de 

modification de la forme du terrain par un échange de terrain, 

soit le lot P980-1 et les lots P2456~19, P2456-20 et P2454. 

La modification demandée est nécessaire pour une meilleure 

utilisation des espaces disponibles. 

L'entreprise CENTRE JARDIN HAMEL a acquis cette partie de terrain 

en vue d'y transférer notre unité de production de plantes 

vivaces. Ainsi lorsque mise en opération nous pourrons y 

produire annuellement plus de 100,000 plantes vivaces en pots. 

De plus, ce site nous permet la commercialisation des végétaux 

produits -a notre pépinière de production située -a Pont-Rouge 

Même si nous vendons certains matériaux nécessaires au jardinage, 

nous y vendons principalement des produits horticoles {75%) et 

spécialement venant de notre propre pépinière, 

Gaétan Hamel, p.d.g. 

29 novembre 1990 

Signature 

S'il y a lieu, veuillez retourner ce formulaire â 1 'adresse suivante: 
Commission de protection du 
territoire agricole du Québec R ,E Ç U 
Direction des services techniques \....._ 
200-A, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Qut: bec) DEC S ,990 
GlR 4X6 
/cg 
A 11 attention de SUZANNE GOBE ILLE ' c.P.T.A~a~ - o .s .T • • 



RAPPORT D'ANALYSE 

DOSSIER NUMÉRO: 176173 

20140 

Québec, le 1er novembre 1990 

CODE GÉOGRAPHIQUE: 

1. IDENTIFICATION 

DEMANDERESSE 

Centre Jardin Hamel 
(1985) Inc. 
a/s Jean-Luc Lavoie 

6029, boulevard Hamel 

Ancienne-Lorette, Qc 

GOE 2H3 

Propriétaire 

MUNICIPALITÉ 

_ Charlesbourg (V) 

160, 76ème rue Est 

Charlesbourg, Qc 

GlH 7H5 

a/s Jacques Dorais 

Greffier 

MANDATAIRE 

Denis L. Tremblay 

177, 7lème rue Est 

Charlesbourg, Qc 

GlH 1L4 

(418) 628-5544 

Arpenteur-géomètre 

COMMUNAUTÉ 

Communauté Urbaine de 
Québec 

399, rue Saint-Joseph Est 

Québec, Qc 

GlK 8E2 

(418) 529-8771 

a/s Jean Guyard 

Dir. urb. 

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE 

NO DE LOT: P.980-1 

SUPERFICIE TOTALE VISÉE: 1 596,4 mètres carrés 

RANG: 

CADASTRE: Paroisse de Charlesbourg 

DIVISION D'ENREGISTREMENT: Québec 

MISE-EN-CAUSE 

Investissements Vallant 
Inc. 

5165, ch. de la Reine­
Marie - suite 412 

Montréal, Qc 

H3W 1X9 

(514) 626-1023 

Acquéresse 

U.P.A. 

Fédération de l'U.P.A. de 
Québec 

5185, rue Rideau 

Ancienne-Lorette, Qc 

G2E 5S2 

(418) 872-0770 

a/s Pierre Bouffard 

Conseiller technique en 
aménagement 

LES RENSEIGNEMENTS OBTENUS NOUS INDIQUENT QUE LA PROPRIÉTAIRE DE LA SUPERFICIE 
VISÉE EST PROPRIÉTAIRE D'UNE PARTIE CONTIGUE DE CE LOT REPRÉSENTANT 
18 363,6 MÈTRES CARRÉS. 
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2. FAITS, RENSEIGNEMENTS ET REPRÉSENTATIONS 

Cette partie résume les renseignements fournis par le demandeur ou d'autres 
intervenants en rapport avec cette demande. 

2.1 DOCUMENTS FOURNIS PAR LA DEMANDERESSE À L'APPUI DE LA DEMANDE 

- Titres de propriété (voir dossier no 176172) 

- Plan parcellaire 

- Photographies 

- Rapports de la Direction de l'Urbanisme de la Ville de 

Charlesbourg - Division 

5 et 11 juillet 1990 

du plan d'urbanisme - en 

2.2 NATURE DE LA DEMANDE ET MOTIF(S) DE LA DEMANDERESSE 

date des 

La demanderesse .. Centre Jardin Hamel (1985) Inc.·· s'adresse à la 

Commission afin d'obtenir l'exclusion de la zone agricole, d'une partie 

du lot 980-1 représentant 1 596,4 mètres carrés. 

Le Centre Jardin Hamèl (1985) Inc. désire vendre ce terrain à la 

mise-en-cause, Investissements Vallant Inc. En échange, la 

mise-en-cause cèderait une partie des lots 2456-19, 2456-20 et 2456 

représentant 1 719, 6 mètres carrés. Ce volet de la transaction fait 

l'objet de notre dossier no 176172, car le Centre Jardin Hamel souhaite 

l'inclusion de ces parcelles. 

Les deux parties invoquent que l'échange faciliterait l'exploitation de 

leur terrain respectif. La pépinière aurait un terrain plus régulier 

avec moins de contraintes. 

2.3 RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS EN COURS D'ANALYSE 

Dossiers en référence 

Dossier no: 176172 

Demanderesse: Investissements Vallant Inc. 

Lots: P.2456-19, P.2456-20 et P.2456 

Demande: inclusion et aliénation 

Décision: en traitement 



Dossier no: 036353 

Demandeur: Clément Bédard 
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Lots: 980-1, 959-9 et 1001-7 

Demande: inclusion (site d'une pépinière de production) 

Décision: accordée 

Appels téléphoniques 

Le 26 octobre 1990, nous avons contacté messieurs Denis Tremblay, 

arpenteur-géomètre et mandataire, Jean-Luc Lavoie, représentant le 

··centre Jardin Hamel (1985) Inc.·· et madame Fabienne Mathieu, chef de la 

division du plan d'urbanisme à la Ville de Charlesbourg. 

Le Centre Jardin Hamel de Charlesbourg fait principalement le 

commerce de produits horticoles et de matériaux de construction. 

Moins de 10% de son activité peut-être qualifiée d'agricole 

(information produite par Monsieur Lavoie). 

La Ville de Charlesbourg souhaite que l'ensemble de la propriété de 

Jardin Hamel soit exclu de la zone agricole, compte tenu que l'on n'y 

pratique plus d'agriculture et que l'on pourrait ainsi mieux 

l'intégrer à la trame urbaine. 

2.4 RÉSOLUTION DE LA CORPORATION MUNICIPALE 

La corporation municipale indique à la Commission qu'elle souhaite 

l'exclusion totale du lot P.980-1. Elle invoque les motifs suivants: 

terrain situé en bordure de la 80ème rue Est, dans un secteur 

résidentiel, prioritaire pour le développement de la ville; 

site où il ne se fait plus d'agriculture mais où Centre Jardin Hamel 

exploite un commerce de vente; 

usage incompatible avec le zonage municipal. 

Nous invitons la Commission à consulter la résolution municipale 

no CE-90-16216. 
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2.5 AVIS DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE 

La Communauté Urbaine de Québec indique à la Commission qu'elle appuie 

la demande d'exclusion de 1' ensemble du lot 980-1. 

motivée dans une résolution datant du 24 juillet 1990. 

3. DONNÉES BIOPHYSIQUES ET SOCIO-ÉCONOMIQUES 

Sa position est 

Ces données proviennent essentiellement des outils de référence dont dispose la 
Commission (photographies aeriennes, mosaïques, cartes cadastrales, cartes de 
potentiel des sols, cartes de l'inventaire forestier, rapports pédologiques, etc.) 
et sont l'objet, lorsque nécessaire, d'une confirmation avec des personnes du 
milieu ou d'une visite par un analyste du terrain visé et du milieu environnant. 

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé: 

les photographies aériennes du 26 mai 1985 

la carte cadastrale de la zone agricole 

la carte de potentiel agricole des sols 

la carte de l'inventaire forestier 

Ces documents se retrouvent au dossier. 

L'analyse de cette demande n'a pas donné lieu à une visite de terrain. 

3.1 LE POTENTIEL AGRICOLE DES SOLS DU SECTEUR ET DU LOT 

Selon les données de l' Inventaire des Terres du Canada, le potentiel 

agricole des sols de ce secteur est de classes 2, 3, 4 et 5 et les sols 

présentent des contraintes de fertilité, de drainage et d'affleurements 

rocheux ou de sol mince. 

Selon ces mêmes données, le lot visé s'inscrit dans une unité 

cartographique où les sols de classe 2 dominent. 

3.2 LE TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE 

Selon l'interprétation des documents de référence, le terrain visé par 

la demande serait sous couverture végétale. 
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3.3 L'UTILISATION DES LOTS ADJACENTS 

Selon 1 1 interprétation des documents de référence, l'utilisation des 

lots adjacents au terrain visé se caractérise par: 

AU NORD propriété du Centre Jardin Hamel 

AU SUD chemin public 

À L'EST 

À L'OUEST friche 

3.4 LE MILIEU ENVIRONNANT 

Le terrain visé s'inscrit dans un milieu urbanisé où on note cependant 

une ferme encore en exploitation (Ferme SMA). 

4. SYNTHÈSE ET CONCLUSION 

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments d'analyse que 
nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les critères énumérés 
dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande. Enfin, nous concluons sur 
les effets de la demande sur la protection du territoire et les activités 
agricoles. LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE 
UNE DÉCISION. 

Le Centre Jardin Hamel (1985) Inc. est propriétaire du lot 980-1 

représentant 18 363,6 mètres carrés. Ce lot est en zone agricole 

(N/D 036353). On y trouve un commerce de vente de produits horticoles 

et de matériaux. 

Les Investissements Vallant Inc. sont propriétaires de plus de 

23 hectares sur plusieurs lots contigus dont une partie des 

lots 2456-19, 2456-20 et 2456. Cette propriété est en zone non agricole 

et elle est destinée à devenir un développement résidentiel. 

Aux dossiers nos 176172 et 176173, ces parties s'adressent à la 

Commission, dans le cadre d'un échange de terrain, afin d'obtenir des 

inclusion et exclusion. Le Centre Jardin Hamel (1985) Inc. désire céder 

une partie du lot 980-1 de 1 596,4 mètres carrés et en requiert 

l'exclusion. En contrepartie, les Investissements Vallant Inc. leur 

céderaient 1 719,6 mètres carrés, pris à même les lots P.2456-19, 

P.2456-20 et P.2456; ils en demandent l'inclusion et l'aliénation. La 

présente analyse vaut pour les deux dossiers précités. 
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L'échange permettrait la création de terrains de configuration 

régulière. Les parties visées sont petites en étendue et sont en friche 

ou sous couverture végétale. Elles s'inscrivent dans un milieu urbanisé 

au coeur d'une zone destinée au développement résidentiel. 

Compte tenu de la vocation du milieu et de l'utilisation commerciale du 

lot 980-1, il nous apparaît maintenant peu opportun de le protéger pour 

des fins agricoles. Aussi, l'exclusion d'une partie du lot 980-1 de 

1 596,4 mètres carrés est sans impact. Dans une même ligne de pensée, 

il est sans intérêt d'inclure les parcelles à acquérir par le Centre 

Jardin Hamel (1985) Inc. 

En conclusion, notons que l'étude de ces demandes ne nous permet pas de 

considérer l'exclusion de 1' ensemble du lot 980-1 telle que souhaitée 

par la Ville de Charlesbourg. 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES, 

~~ 
SUZANNE GOBEILLE, analyste 

CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA D:t:CISION DE LA COMMISSION. La 
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et 
vous sera communiquée par la poste. 
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VILLE DE CH.AR.LESBOUR.G 

DIRECTION DE L'URBANISME 

BORDEREAU D'ACCOMPAGNEMENT 

DATE 

OBJET 

Le 11 juillet 1990 

De.mande d • inclusion et d' e."\.clusion à la zone agricole 
permanente présentée par le Centre Jardin Brunel et les 
Investissements Vallant Inc. 

A 

DE 

Monsieur Serge Villeneuve. greffier adjoint 
Direction du secrétariat général 

Fabienne Mathieu. chef Division plan d'urbanisme 

DOSSIER NO: 

( ) Pour vos dossiers ( ) Pour vos commentaires 

( ) Assurer un suivi ( ) Pour votre approbation 

( ) Pour étude et rapport ( ) Pour votre information 

( X ) Tel que demandé ( ) Pour votre signature 

( '\ Passer me voir ( ) Prendre connaissance J 

Monsieur. 

Je vous transmets par la présente certains attendus qui devraient être 
introduits dans la résolution du Comité exécutif concernant la demande 
ci-haut mentionnée. 

Le lot 980-1-p appartenant au Jardin Hamel est situé en bordure 
de la 80e Rue Est desservi en aqueduc et égouts. Cette rue 
constitue l'artère principale est-ouest de la municipalité. 

Le terrain est localisé en plein coeur d'une zone résidentielle 
multifamiliale RD qui n'autorise d'aucune manière les usages 
commerciaux. agricoles. ni même d'entreposage extérieur . 

. . . / 2 
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Le secteur de la Montagne des Roches. au coeur duquel est loca­
lisé le commerce. constitue le secteur prioritaire de développe­
ment de la ville de Charlesbourg. On y prévoit l'implantation de 
2 350 logements. d'ici une période de cinq ans. Il s'agit d'un 
développement de prestige dans lequel la Ville a investi 
énormément. 

Depuis le rachat par le Centre Jardin Hamel de ce terrain. il est 
devenu uniquement un 
culture. L'ensemble 
importés. 

point de vente: il ne s'y effectue aucune 
des produits vendus sur le site v sont 

Le centre jardin se spécialise dans la vente 
construction, tels que blocs remblai. sable. 
bois. . . L'entreposage de ceux-ci occupe plus 
superficie du terrain. 

de matériaux de 
gravier. béton. 
de 50 % de la 

Si une activité de culture ne nuit pas visuellement dans le 
paysage résidentiel, il en est tout autrement de cette activité. 
où les bâtiments de type hangar occupent plus de 800 m2 et/ ou 
l'entreposage de matériaux et de véhicules est visible de 
partout. 

L'atout majeur du développement résidentiel du secteur est son 
dégagement visuel exceptionnel sur le fleuve et la ville de 
Québec. Cette vue imprenable est largement gâchée par la 
présence du commerce localisé en plein centre du champ visuel. 

La localisation du commerce dans un secteur de zone agricole 
permanente empêche la municipalité de le contraindre au respect 
de certaines normes réglementaires élémentaires. tel que respect 
des normes d'aménagement. bande de verdure en bordure des 
stationnements. intégration architecturale des bâtiments et 
mesures de mitigation face aux entreposages. 

Ce terrain ne fait pas partie comme tel de la zone agricole 
permanente définie au schéma d'aménagement de la C.U.Q. et ayant 
fait l'objet d'une rev1s1on récente. Il s'agit donc d'une 
enclave totalement indépendante du secteur agricole prioritaire. 
Le statut actuel limite fortement les utilisations potentielles 
compatibles au développement résidentiel et l'on court le risque. 
en cas d'aliénation de la propriété. de voir s'y implanter une 
activité d'un autre type encore plus incompatible avec le secteur 
avoisinant. 

Pour ces raisons. le Comité exécutif de la Ville de Charlesbourg 
s'objecte à la demande d'inclusion des lots 2456-19-p et 2456-p et 
demande à la Commission l'exclusion totale du lot 980-1-p de la zone 
agricole. 

. .. /3 
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Je vous transmets ci-joint des photos du site qu'il y aurait lieu 
d'envoyer à la Commission. en même temps que la résolution. 

Espérant le tout conforme à vos besoins, 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

A
' 

~J!:z_-~07nl. 
IENNE MATHIEU, chef 
ision plan d'urbanisme 

FM/nb 

p.j. (photos) 

recevez. Monsieur. 



DATE 

OBJET 

A 

DE 

VILLE DE CHA.R.LESBOUR.G 

DIRECTION DE L'URBANISME 

BORDEREAU D'ACCOMPAGNEMENT 

Le 5 juillet 1990 

Demande d'inclusion et d'e.~clusion à la zone agricole 
pe:rmanente présentée par le Centre Jardin Hamel et les 
Investissements Vallant Inc. 

Monsieur Jean-Laval Gagné. ing .. directeur 

Fabienne Mathieu. chef Division plan d'urbanisme 

DOSSIER. NO: 

( ) Pour vos dossiers ( ) Pour vos commentaires 

( X ) Assurer un suivi ( ) Pour votre approbation 

( ) Pour étude et rapport ( ) Pour votre in.formation 

( ) Tel que demandé ( ) Pour votre signature 

( ) Passer me voir ( ) Prendre connaissance 

COMHENT.AIRES: 

Monsieur. 

Le Centre Jardin Hamel situé sur la 80e Rue Est se propose d'échanger 
certaines parties de terrains avec les Investissements Vallant. 
propriétaire des lots voisins afin de rendre ·plus facile 
l'exploitation de leurs terrains respectifs. 

Le Centre Jardin (lot 980-1-p) est situé dans une zone agricole 
permanente. Cet échange requiert donc l'autorisation de la Commission 
de protection du territoire agricole afin d'inclure la superficie 
nouvellement acquise par le Centre Jardin Hamel et d'exclure la partie 
acquise par les Investissements Vallant de la zone agricole 
permanente. 

. .. I 2 
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En vertu de l'article 59 de la Loi sur la protection du zonage 
agricole. les requérants ont présenté leur demande d'autorisation à la 
Ville. Celle-ci dispose d'un délai de trente (30) jours à partir du 
19 juin pour transmettre la demande à la Commission accompagnée de sa 
recommandation. 

HISTORIQUE DU DOSSIER 

En 1982. M. Clément Bédard. propriétaire de la pépinière obtenait 
l'inclusion en zone agricole de plusieurs lots situés dans le pourtour 
du Carré de Tracy et en bordure de la 80e Rue. et ceci malgré 
l'opposition de la municipalité qui revendiquait des problèmi::s de 
morcellement du territoire et d'entrave au développement résidentiel 
d~ secte~r (référence résolution CE/81-5556 et CE/81-6376). 

Lors de la révision du zonage agricole menée en parallèle avec la 
Communauté urbaine de Québec en 1989. ces lots ne furent pas inclus 
dans les demandes d'exclusion car ils ne faisaient pas partie de la 
zone agricole définie au schéma d'aménagement. 

Il est cependant pertinent de saisir l'occasion de cette demande 
d'autorisation pour faire valoir de nouveau à la CPTA les problèmes 
occasionnés par la création de lots marginau...'{ non assujettis à notre 
réglementation et situés en plein coeur du développement urbain. 

ARGUMENTATION APPUY.A...lfr LA DEMANDE D'EXCLUSION DU 980-1-p 

L'ancien propriétaire de la pépinière se définissait comme un 
cultivateur exerçant ses activités à plein temps. Le lot 980-1-p 
était son point de vente. Il exerçait ses activités de culture sur 
des lots bordant le Carré de Tracy. Depuis le rachat par le Centre 
Jardin Hamel, ce terrain est devenu uniquement un point de vente et 
d'entreposage. Il ne s'y effectue aucune culture. L'ensemble des 
produits vendus sur le site y sont importés. 

En plus de la vente des produits horticoles. 
spécialise dans la vente de matériaux tels que le 
du sable. du gravier. du béton. de la terre ... 
relevant plus de l'activité de construction que 
d'horticulture occupent un minimum de 50 % de la 
terrain. 

le Centre se 
_bloc remblai. 
Ces matériaux 
de l'activité 
superficie du 

Le terrain se si tue en plein coeur d'une zone résidentielle 
multifamiliale appartenant au projet Terrasses du Faubourg. Il 
s'agit du secteur prioritaire de développement de la ville de 
Charlesbourg. On y prévoit l'implantation d'environ 2350 
logements d'ici une période de cinq ans. Il s'agit d'un 

... I J 
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développement de prestige dans lequel la Ville a investi 
énormément. Exemple: enfouissement des câbles. parc municipal 
de 10 hectares nécessitant des investissements de ■■■■I $. 
aménagement paysager soigné... La pépinière constitue une 
enclave située en plein coeur de ce projet. De plus, l'un des 
atouts majeurs du site est son dégagement visuel exceptionnel sur 
le fleuve et la ville de Québec. Vue imprenable largement gâchée 
par la présence de la pépinière et de son entreposage localisé en 
plein centre du champ visuel:_ 

Si une activité de culture ne nuit pas visuellement dans un 
paysage résidentiel. il en est tout autrement de cette activité. 
Depuis l'achat par le Centre Jardin Hamel. la superficie des 
bâtiments du type hangars et serres est passée de 350 m2 à 
ïOO m2 , sans compter les superficies occupées par des abris 
temporaires. de l'entreposage de matériau.~ de construction. et le 
stationnement de nombreu.~ camions et tracteurs. 

Considérant que ce commerce n'est pas assujetti à notre 
réglementation. nous n'avons pas les moyens légaux de le 
contraindre au respect de certaines normes d'aménagement telles 
que des bandes de verdure en bordure du stationnement. 
l'intégration architecturale des bâtiments. des mesures de 
mitigation face aux entreposages extérieurs. 

L'ensemble du territoire de la Montage des Roches. au sein duquel 
est situé la pépinière. est assujetti au respect d'un plan 
d'intégration et d'implantation architecturale prescrivant des 
normes très strictes au niveau de l'intégration architecturale 
des bâtiments. de l'ensemble des aménagements paysagers et des 
dégagements visuels. La pépinière n'étant pas assujettie à cette 
réglementation, sa présence même vient fortement limiter tous les 
efforts consentis par la Ville et les promoteurs pour la concré­
tisation d'un projet harmonieux. 

Ce terrain ne fait pas partie comme tel de la zone agricole 
permanente définie au schéma d'aménagement de la Communauté 
urbaine et ayant fait l'objet d'une révision récente. Il s'agit 
donc d'une enclave totalement indépendante du secteur agricole 
prioritaire. Son statut de zone agricole limite fortement les 
utilisations potentielles compatibles au développement résiden­
tiel. De plus. sa faible superficie le rend inutilisable à 
l'agriculture (moins de 20 000 m2 ). En cas d'aliénation de la 
propriété. il pourrait être concevable qu'une activité du type 
élevage s'implante sur le site. La municipalité ne peut courir 
le risque de voir s'implanter en plein coeur de son secteur 
résidentiel le plus prestigieux. une activité ayant des répercus­
sions majeures sur l'environnement résidentiel. 
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RECmtMANDATION 

Pour 1' ensemble de ces raisons. nous recommandons que le Comité 
exécutif de la Ville se déclare non favorable aux demandes 
d'aliénation. d'inclusion et d'exclusion présentées par le requérant. 
mais qu'en plus celui-ci profite de la demande pour soumettre à la 
CPTA une demande totale d'exclusion de la zone agricole. 

Précisons que la demande d'autorisation accompagnée de la résolution 
du Comité exécutif devra être envoyée dans les plus brefs délais à la 
Commission de protection du territoire agricole et ceci. avant le 
18 juillet 1990. Une fois cette résolution transmise, la Direction de 
l'urbanisme de la Ville préparera conjointement avec la division 
aménagement du territoire de la Communauté Urbaine de Québec un 
mémoire visant à argumenter de façon détaillée sa position. 

Espérant le tout à votre satisfaction recevez. Monsieur, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

:'t??--//4>: <"/Q:t:-~_ 

FABIENNE MATHIEU, chef 
Division plan d'urbanisme 

FM/nb 
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Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

DEMANDE D'AUTORISATION 

NOTE: Il est très important que ce formulaire soit soigneusement complété et que tous les documents 
exigés y soient joints, afin d'accélérer le traitement de votre demande. Tout formulaire incomplet 
sera retourné au demandeur, et cette demande pourra être refusée. 

1. Veuillez indiquer par un crochet la nature de votre demande. (Guide no 1) 

D utilisation non agricole 

D gravière, sablière 

D lotissement 

lxl exclusion 

D aliénation 

U inclusion 

2. NOM DU DEMANDEUR (Guide no 2) 
\_ 

Nom: Centre Jar~ •n Hamel ( 1985) Inc. Num~ro d'assurance-sociale: _______ _ ., 
Naresse: 6029, boul. Hamel 

Municipalité: L' Ancienne-Lorette 

Code postal: ___:;,G=2=E--=2=H.::;_3 _______ _ 

Occupation principale: ____ ,__1 _____ _ 
J 

Téléphone: Rés.: ___________ _ 

Bu r.: __ 4..::.;l=-8=--- 8=-7~1=--- 6=-0=-=l=-O=------

3. NOM DU PROPRIÉTAIRE EN TITRE (Si différent du demandeur) (Guide no 3) 

Nom: ______________ _ Numéro d'assurance-sociale: _______ _ 

Adresse : ____________ _ Occupation principale: _________ _ 

Municipalité: ___________ _ Téléphone: Rés.: ___________ _ 

Code postal : ___________ _ Bur.: ___________ _ 

4. MANDATAIRE (Guide no 4) 

Numéro d'assurance-sociale: 

Adresse: __ 1_7_7_ , _7_l_e_ R_u_e_ E_s_t ____ _ Occupation principale: arpenteur-géomètre 

Municipalité: __ c_h_a_r _l _e_s_b_o_u_r _g ____ _ Téléphone. Rés.: ___________ _ 

Code postal: ___ G_l_H_ l_L_4 _____ _ B 628- 5544 ur.: ___________ _ 

5. Localisation du ou des lot(s) visé(s) par la demande (Guide no 5) 

1. 

2. 

3. 

Municipalité: Ville de Charlesbourq 

Comté: Charlesbourq 

Nom du cadastre: Paroisse de Charlesbourq 

Division d'enregistrement: ___ Q=-u_e.::..'b"--e.::..c_;:__ ____________________ _ 

Superficie totale du lot 

Numéro du lot Nom de la concession 
ou du rang possédé par le visé par la demande 

propriétaire 

980-1 ptie 19960,0 m2 1596,4 m 2 

TOTAL 19q60,o 2 
1596,4 

2 
m m 

NOTE: Vous devez joindre à votre demande une photocopie ou duplicata du (des) titre(s) de 
propriété pour le(s) lot(s) visé(s) par la demande. 



6. Description du (des) lot(s) visé(s) par la demande. 
- 1 
~- - •:. • A) Énumérer les utilisations actuelles du (des) lot(s) et mentionner s'il y a lieu la superficie de 

chacun de ces usages: résidence, commerce, industrie, récréation, agriculture: type de pro-
( ~ duction ou de culture : friche, boisé, érablière, céréales, autres ... Indiquer également ces 

,_j usages sur le plan exigé à la section 1 O. 

agri~ulture: pépinière 

B) Décrire toutes les constructions et ouvrages existants sur le ou les lot(s): maison, bâtiment et 
tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan exigé 
à la section 10. 

1. 

2. 

3. 

Numéro du lot 

980-1 ptie 

Type de construction Superficie 

aucune -

C) En rapport avec chacun des lots, donner les principales caractéristiques physiques de (des) 
lot(s) visé(s) pé3.r• la demande: marécage, boisé (type d peuplement), colline, rivière, relief 
accidenté, rout~,1 servitude . . . Vous devez égaleo,ent indiquer ces renseignements sur le plan 
exigé à la section 10. 

1 

1. 

2. 

3. 

Numéro du lot 

980-1 ptie 

Caractéristiques physiques 
) 

plat, pépinière 

D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) installés ou prévus par un règlement 
municipal et desservant le(s) lot(s) visé(s). Mentionner le numéro du règlement et la date de 
son adoption et indiquer la localisation de ces services sur le plan requis à la section 1 O. 

aqueduc et égouts installés dans la 80e Rue Est depuis de 

nombreuses années 

E) Si le propriétaire en titre possède un (des) lot(s) contigu(s) à celui (ceux) visé(s) par la demande, 
même si il(s) est (sont) séparé(s) par un chemin public, préciser le numéro, la superficie, 
l'usage et localiser le(s) sur le plan exigé par la section 1 O. 

Le reste du lot 980-1 est aussi utilisé comme pépinière. 

7. Description des lots des propriétaires voisins. 

A) Énumérer et détailler le ou les différent(s) usage(s) des lots adjacents aux lots faisant l'objet 
de la demande. 

AU NORD 

AU SUD 

A L'EST 

A L'OUEST 

Numéro du lot 

980-1 ptie 

-
980-1 ptie 

2456-20 pt.ie 

Usages (si agricole, indiquer le type de production): 
pâturage, foin, céréales, légumes, aviculture, production laitière, 

porcine et autres usages non agricoles. 

agricole: pépinière 

-
rue 

agricole: friche 

B) Si le ou les lot(s) visé(s) par la demande longe(nt) un chemin public, préciser l'usage fait sur 
le lot situé de l'autre côté de ce chemin. 

commerces 

8. Dire à quelle(s) fin(s) doit (doivent) être utilisé(s) le(s) lot(s) faisant l'objet de la demande. 
(Raisons ou motifs). (Guide. no 8). , 

·:_id~-'• 
Cette demadèe d'~&i.O ~st connexe à la demande d'exclusion de 

Centre Jardin Hamel (1985) Inc. Les propriétaires veulent s'échanqer 

des parties qe lots, afin de rendre plua facile l'exploitation de leur 

terrain respectifs. La pépinière aurait un terrain plus régulier avec 

momss de contraintes. La demande connexe d'inclusion est faite par 

Investissements Vàllant Inc. 



9 Demande d'autorisation à des fins de développement résidentiel. 

NOTE: La s~ction
1 

9 ne doit être complétée que si votre demande constitue une demande d'auto­
risation applicable à des fins de développement résidentiel (Plusieurs résidences). 

---✓ a) Identifier l'étendue totale du projet. . ' 
b) Identifier en vert sur un plan la superficie visée par la demande. 

c) Fournir la date d'enregistrement des subdivisions. 

d) Fournir la date d'acceptation des rues par la municipalité et identifier les services installés. 
(Joindre une copie de la. résolution ou du règlement) 

e) Identifier en jaune sur le plan les rues construites et la date des travaux. (Joindre une copie de 
la résolution ou du règlement) 

f) Préci.?er sur le plan la localisation des services d'aqueduc, d'égouts sanitaire,s, et les lignes 
de distribution électrique et téléphonique. 

g) Identifier en rouge sur le plan chaque lot vendu et mentionner la date d'enregistrement des 
actes de vente (fournir une copie ou photocopie de tous les contrats portant un certificat d'en­
registrement). 

h) Identifier en bleu sur le plan les lots construits . 
...,_ 

i) Identifier en ora{lge sur le plan les lots faisant l'objet de pr.omesses de vente signées avant 
un décret de r~giQn agricole. Fournir une copie "dé la promesse de vente, ainsi qu'une photo­
copie d'un chèque encaissé avant le décret de région agricole. 

10. Plan 
Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit obligatoirement fournir un plan 
détaillé à l'échelle illustrant: 

a) l'ensemble de la propriété appartenant au propriétaire concerné par la demande avec localisa­
tion des bâtiments; 

b) l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

c) les lots adjacents à l'emplacement à l'étude, ainsi que leurs utilisations, tel que demandé à la 
section 7; 

d) s'il s'agit de l'exploitation d'une gravière, sablière, il y aurait lieu de préciser: 
1) la superficie en exploitation; 
2) la superficie à exploiter; 
3) la profondeur de prélèvement; 
4) le programme de réaménagement prévu. 

NOTE: Il est suggéré de confectionner un plan à l'échelle en identifiant correctement les points 
cardinaux (nord, sud, est, ouest). Vous pouvez également joindre au plan toute photo­
graphie, copie de plan de cadastre ou tout autre document qui serait de nature à faciliter 
l'étude de votre demande. • 

11. Représentations additionnelles: 

Vous aurez l'opportunité de faire des représentations écrites additionnelles, si vous le jugez 
à propos: à cet effet, vous serez avisé, sur réception de votre demande, de la date prévue 
pour l'audition de celle-ci, et du délai qui vous sera alors alloué pour faire parvenir ces 
représentations. 

AUDITION PUBLIQUE 

La commission peut rendre une décision sur toute demande sans la présence du demandeur 
ou de toute(s) personne(s) intéressée(s): 

Lorsque le territoire faisant l'objet de la demande est situé dans une zone agricole 
décrétée, la commission doit, tenir une audition publique si le demandeur ou toute per· 
sonne intéressée en fait la demande (art. 60). 

Si vous désirez être entendu en audition publique, veuillez cocher cette case; D 

DÉCLARATION -: .- _ , , "'Î 
,(f_ ·>. ~-"v· -i·"' ...... 

Je déclare que les informations fourntes dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents 
annexés sont vraies et exactes. 

Signature du demandeur _____________ _ Date __________ _ 

Signature du propriétaire _____________ _ 
(si autre que le '}ftmandeur) / 

Signature du mandataire ___ t-\._ "-_ · _ ( __ '1/..,,./1_ -__ ./_1_,,___ 
(s 'il y a heu) J 

Date __________ _ 

Date _...:.../ -'-9-'-/4-'("'-1....::C--=-~- c;.-'--=0:___ 



) 

VUE D'ENSEMBLE A PARTIR DE LA 80E RUE EST (DIRECTION EST) 







AUCUNE CULTURE N'EST EFFECTUtE SUR LE TERRAIN. ON Y RETROUVE UNIQUEMENT DES PLANTS EN POTS. 





L1 ENTREPOSAGE DE MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION OCCUPE PLUS DE 50% DE LA SUPERFICIE DU TERRAIN. 





• 

L'ENTREPOSAGE DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION OCCUPE PLUS DE 50% DE LA SUPERFICIE DU TERRAIN. 































































25/4/2017 Dossier 407198.

https://courriel.cptaq.local/SOGo/so/bram02/Mail/0/folderEnvoy_AM_AOk­s/638/popupview 1/2

Sujet: Dossier 407198.
Expéditeur: Matthieu Brassard <matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca>
Date: Mardi 25 Avril 2017 15:04 EDT
Destinataire: Alexandre.Armstrong@ville.quebec.qc.ca
Répondre à: Matthieu Brassard <matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca>

1 fichier

Monsieur Armstrong,

Nous devons obtenir le consentement de la Commission de protection du territoire agricole du Québec avant de
préparer l'avis d'exclusion.

Nous sommes actuellement en attente de ce consentement.

Veuillez agréer, Monsieur Armstrong, nos salutations distinguées. 

­­
Matthieu Brassard
Avocat
Direction des affaires juridiques et des enquêtes
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)

200 chemin Sainte­Foy, 2e étage Québec (Québec) G1R 4X6
Téléphone: (418) 643­3314
Sans frais: 1­800­667­5294
Télécopieur: (418) 643­2261
matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca
www.cptaq.gouv.qc.ca

Devez­vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci­joints sont de nature privilégiée et
confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom
apparaît ci­dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est priée de noter
qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été transmis
par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

Le Mardi 25 Avril 2017 13:22 EDT, <Alexandre.Armstrong@ville.quebec.qc.ca> a écrit:
 

 

Bonjour M. Brassard,
 
Je me permets de faire une vérification de l’avancement de ce dossier. J’ai été sollicité de nouveau par les propriétaires
aujourd’hui.
 
Merci.
 
Alexandre Armstrong, urb. 

mailto: matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca
mailto: Alexandre.Armstrong@ville.quebec.qc.ca
mailto: matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca
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3852­58FF9E00­2D­18771EC0 (2.4 KiB)

Conseiller en urbanisme
Division de la planification du territoire
Service de la planification et de la coordination de
l’aménagement du territoire et de l’environnement
Téléphone : 418 641­6411, poste 2215 
alexandre.armstrong@ville.quebec.qc.ca
 
De : Armstrong, Alexandre (PCATE­PST)
Envoyé : 11 avril 2017 16:41
À : 'matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca' <matthieu.brassard@cptaq.gouv.qc.ca>
Objet : Lot 1 425 975 ­ conformité
 
Bonjour M. Brassard,
 
Vous trouverez ci­joint le règlement R.AV.Q. 935 ayant modifié le Schéma d’aménagement de l’ancienne Communauté
urbaine de Québec, règlement n° 207. La délimitation de la zone agricole pour ce lot a été retiré et l’aire d’affectation
Urbaine a été confirmée. Le règlement est en vigueur depuis le 20 mars 2015.
 
Le zonage en vigueur autorise une diversité d’usages à caractère urbain. La grille de spécifications pour la zone 43089Cc,
dans laquelle se retrouve le lot 1 425 975, est en vigueur depuis le 5 janvier 2010. Elle est par ailleurs jointe au présent
courriel.
 
Merci de me tenir informé des prochaines étapes et de me confirmer la publication de l’exclusion au registre foncier lorsque
cela sera complété afin que je puisse informer mon requérant.
 
Meilleures salutations,
 
Alexandre Armstrong, urb. 
Conseiller en urbanisme
Division de la planification du territoire
Ville de Québec 
Service de la planification et de la coordination de
l’aménagement du territoire et de l’environnement
295, boulevard Charest Est, bureau 126A
Québec (QC) G1K 3G8
Téléphone : 418 641­6411, poste 2215 
 
alexandre.armstrong@ville.quebec.qc.ca
 

 

https://courriel.cptaq.local/SOGo/so/bram02/Mail/0/folderEnvoy_AM_AOk-s/638/2/3852-58FF9E00-2D-18771EC0.gif
mailto:alexandre.armstrong@ville.quebec.qc.ca
mailto:alexandre.armstrong@ville.quebec.qc.ca












M 2 C c

5500 m²

Administration

5500 m²

Vente au détail

4400 m²

Par établissement

 

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

Un bar est associé à un restaurant - article 221
Atelier d'artiste - article 85

Usage associé :
Usage spécifiquement autorisé :

7 m 10 m7 m 0 m

P1
P3
P5

Équipement culturel et patrimonial
Établissement d'éducation et de formation
Établissement de santé sans hébergement

 
 
 

 
 
 

C20 Restaurant   

  3  12 m5.5 m10 m  

C1
C2
C3

Services administratifs
Vente au détail et services
Lieu de rassemblement

 
 
 

 
 
 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Superficie maximale de plancher
 de l'aire de consommation

par établissement par bâtiment Localisation Projet d'ensemble
COMMERCE DE RESTAURATION ET DE DÉBIT D'ALCOOL

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 10 %15 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Général

TYPE 

ENSEIGNE

Type 6 Commercial

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE CHARLESBOURG SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

PIIA

43089CcR.C.A.4V.Q. 4En vigueur le 2010-01-05





370425 : A exclusion

354755 : A exclusion 4,4 ha

190403 : A al. + UNA 1719 m2

176172 : R inclusion 1719 m2

036353 : A inclusion

019430 : A exclusion

Soya





 
 

 
5185, rue Rideau, Québec (Québec)  G2E 5S2 

Téléphone : 418-872-0770 • Télécopieur : 418-872-3386  

Le 29 mai 2014 
 
 
Responsable du rôle des dossiers 
Commission de protection du territoire 
Agricole du Québec 
200, chemin Ste-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
 
 
Objet : Dossier 407198 – Ville de Québec 

 
 
Madame, Monsieur 
 
La présente constitue la recommandation de la Fédération pour la demande de la Ville de Québec 
déposée à la Commission au dossier ci-dessus mentionné. 
 
Cette requête vise une exclusion de la zone agricole d’une parcelle d’une superficie approximative de 
2 ha enclavée par des usages résidentiels et commerciaux. La partie visée n’a pas été incluse à la zone 
agricole permanente lors de l’adoption du décret de région agricole désignée en 1978. En fait, ce terrain 
a fait l’objet d’une inclusion de la CPTAQ en 1981 (au dossier 036353). L’inclusion n’a donc pas le 
caractère de permanence des décrets de zone agricole et elle perd sa raison d’être dès que l’agriculture 
n’est plus pratiquée.  
 
Après analyse du dossier et consultation de son Syndicat affilié, la Fédération informe la CPTAQ 
qu’elle ne s’oppose pas à la présente requête dans la mesure où le propriétaire actuel désire ne plus 
utiliser la parcelle pour des fins agricoles. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

 
Jean-Raphaël Bouchard, vice-président 
Fédération de l’UPA de la Capitale-Nationale–Côte-Nord 
 
 
 
c. c. M. Alain Juneau, président Syndicat de l’UPA de Québec, Jacques-Cartier 
 

 





VILLE DE QUÉBEC
Agglomération de Québec

RÈGLEMENT R.A.V.Q. 935

RÈGLEMENT DE L’AGGLOMÉRATION MODIFIANT LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 207 CONCERNANT LE SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
QUÉBEC RELATIVEMENT À L’AGRANDISSEMENT D’UNE
AIRE URBAINE À MÊME UNE AIRE HAMEAU MIXTE DANS LE
SECTEUR DU BOULEVARD LOUIS-XIV ET DU BOULEVARD DU
LOIRET

Avis de motion donné le 16 décembre 2014
Adopté le 20 janvier 2015
En vigueur le 20 mars 2015



NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement numéro 207 concernant le schéma
d’aménagement de la Communauté urbaine de Québec relativement à
l’agrandissement d’une aire urbaine à même une aire Hameau mixte de la zone
agricole permanente, située approximativement à l’intérieur d’un périmètre
formé par le boulevard du Loiret, la rue de la Montagne-des-Roches, l’avenue
des Diamants et le boulevard Louis-XIV.

Le secteur visé par la modification est désormais assujetti à la grande
affectation urbaine qui permet, notamment, les affectations résidentielles,
administratives, commerciales et institutionnelles.



RÈGLEMENT R.A.V.Q. 935

RÈGLEMENT DE L’AGGLOMÉRATION MODIFIANT LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 207 CONCERNANT LE SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
QUÉBEC RELATIVEMENT À L’AGRANDISSEMENT D’UNE
AIRE URBAINE À MÊME UNE AIRE HAMEAU MIXTE DANS LE
SECTEUR DU BOULEVARD LOUIS-XIV ET DU BOULEVARD DU
LOIRET

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL D’AGGLOMÉRATION,
DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’annexe A du Règlement numéro 207 concernant le schéma
d’aménagement de la Communauté urbaine de Québec est modifiée par
l’agrandissement d’une aire d’affectation « Aire urbaine » à même une aire
d’affectation « Hameau mixte » identifiée au feuillet 2 de l’annexe K, tel
qu’illustré au plan numéro RAVQ935A01 de l’annexe I du présent règlement.

2. Le feuillet 2 de l’annexe K de ce règlement est modifié par la suppression
d’une aire d’affectation « Hameau mixte », tel qu’illustré au plan numéro
RAVQ935A02 de l’annexe II du présent règlement.

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



ANNEXE I
(article 1)

PLAN NUMÉRO RAVQ935A01

2
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Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle :

RÈGLEMENT 207 SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
EXTRAIT DE LA CARTE ANNEXE "A" - LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL

2014-09-29
R.A.V.Q.935

É.B. 1:5 000
RAVQ935A01

±Aire de centre-ville
Aire de centre majeur d'activité
Aire commerce majeur
Aire d'industrie
Aire d'espace vert
Aire corridor structurant
Aire urbaine
Aire forestière
Voir Annexe K
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!!!!!! Territoire touché (À titre indicatif seulement)
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ANNEXE II
(article 2)

PLAN NUMÉRO RAVQ935A02
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No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle :

RÈGLEMENT 207 SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE QUÉBEC
EXTRAIT DE LA CARTE #2 ANNEXE "K" - LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL - ZONE AGRICOLE PERMANENTE

2014-09-29
R.A.V.Q.935

É.B. 1:5 000
RAVQ935A02

±Espace vert
Aire forestière
Aire agricole
Hameau résidentiel
Hameau mixte

!
!
!

!!!!!!

!
!
!

!!!!!! Territoire touché (À titre indicatif seulement)
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

modifiant le Règlement numéro 207 concernant le schéma d’aménagement de
la Communauté urbaine de Québec relativement à l’agrandissement d’une aire
urbaine à même une aire Hameau mixte de la zone agricole permanente, située
approximativement à l’intérieur d’un périmètre formé par le boulevard du
Loiret, la rue de la Montagne-des-Roches, l’avenue des Diamants et le
boulevard Louis-XIV.

Le secteur visé par la modification est désormais assujetti à la grande
affectation urbaine qui permet, notamment, les affectations résidentielles,
administratives, commerciales et institutionnelles.

Dispense de lecture de ce règlement est demandée puisque tous les membres
du conseil ont reçu une copie du projet de règlement.
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